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Comité Directeur 

Réunion du 1er décembre 2023 

 

Président : M. Pascal TRANQUILLE 

Participants : Mesdames Charline TOURNEUR, Mélanie SCHMIDT et Messieurs Didier BARDET, Alain CRESSON, Jean 

François DEBEAUVAIS, Antonio DOS SANTOS, Philippe FOURE, Roland GRAIN, Aurélien HAMEL, Pierre LAVALARD, Alain 

LECLERCQ, Joël LEVECQUE, Régis PATTE, Mickaël SELLIER. 

Excusés : Mesdames Clothilde BRASSART, Sylvie SILVESTRE et Messieurs Emmanuel BOISSIER (CTD PPF), Nicolas 

CAUVIN, Guillaume COMBES, Cyril PAGE. 

Assistent : Messieurs Jean Christophe FAVEREAUX, Président de la CAS, et Wilfried LECLERCQ, Directeur. 

Approbation PV du CD du 14/09/23 et du Bureau du 03/11/23  

Aucune remarque n’est formulée, les Procès-verbaux sont validés tels que parus sur le site du DSF. 

Carnet :  

• Décès :  

Le Président se fait l’interprète de ses collègues et présente, au nom du Comité Directeur, ses sincères condoléances 

aux familles endeuillées et cite :  

- Monsieur Jacques LEJEUNE, ancien joueur de l’AMIENS SC et du SC ABBEVILLE ; 

- Monsieur Romuald CORNU, joueur et dirigeant de l’AS ABBEVILLE MENCHECOURT ; 

- Monsieur Michel MARET, ancien Arbitre et observateur du DSF ; 

- Monsieur Guy TAVERNIER, frère de Jean Pierre membre du Secteur Vimeu ; 

 

• Félicitations :  

Le comité directeur dans son ensemble félicite : 

- Monsieur Guillaume DEBART et sa compagne pour la naissance de leur fils ; 

- Monsieur Ruddy BUQUET pour ses 300 matchs en Ligue 1 ; 

- Monsieur Maxime LAJEUNESSE pour son élection en tant que Maire d’Albert ; 

 

• Vœux :  

Le Président transmet ensuite ses vœux de prompt rétablissement aux collègues Sylvie SILVESTRE, Secrétaire Générale 

du DSF, et Claude CAUVET, membre de la CAS. 

 

Affaires courantes 

FFF/LFA :  

• Du 20/11/23 : Mail sur la Cyber sécurité et information sur le déploiement des dispositifs de protection pour 

réduire les risques d’intrusion et de compromission des systèmes informatiques, des applications, et de la 

messagerie FFF. 

 

• Du 03/11/23 : Reconduction du dispositif « Toutes Foot » en partenariat avec le Crédit Agricole, Intermarché et 

soutenu par Nike. Il s’agit de poursuivre le développement de la pratique féminine et favoriser l’accès aux 

jeunes filles et femmes à tous les rôles dans le football. 

Création d’une plateforme spécifique : Toutes foot (fff.fr) 

https://www.fff.fr/699-toutes-foot.html
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Pour accompagner les actions qui seront mises en place, une livraison de cartes postales et de posters de l’équipe de 

France féminine sera réalisée à partir du 16/11/23. 

 

• Du 03/11/23 : Service compétitions seniors qui confirme qu’un club recevant ne peut de sa propre initiative 

décider de la tenue d’un match à huis clos (article 27.4 du Règlement des Championnats de National et 24.4 du 

règlement des championnats de National 3. 

Transmis à la Commission Juridique. 

 

• Du 16/11/23 et suivants : Présentation de l’Opération mini buts de la FFF, activation des inscriptions, 

transmission des codes promotionnels pour les clubs, des commandes et relance des clubs éligibles encore non-

inscrits. 

Le secrétariat du DSF a systématiquement transmis les informations aux clubs, sachant que ces derniers recevaient 

également des mails de la FFF. 

Pascal TRANQUILLE rappelle qu’il s’agit d’une action fédérale et que les critères ont été définis au niveau national sans 

concertation des instances départementales. Le financement de ces mini buts est le suivant : 

o 50% par la FFF 

o 15% par la LFHF 

o 15% par le DSF 

o Soit 20% restant à la charge du club. 

Il s’agit d’un complément d’équipement de l’action départementale initiée lors de la saison 2022/2023 qui s’adressait à 

TOUS les clubs ayant engagé au moins une équipe U7 ou U9. 

 

• Du 08/11/23 : Communiqué de presse relatif à la mise en place de la plateforme d’alerte et de signalement de 

la FFF. 

Transmis à l’ensemble des membres du CD. 

 

• Du 08/11/23 : Transmission du plan d’engagement sociétal de la FFF transmis par M. Philippe DIALLO, Président 

de la FFF. 

Diffusé à l’ensemble des membres du CD. 

 

 

LFHF : 

• AG du 25/11/23 à Mégacité à Amiens : 

Les pouvoir reçus au DSF n’ont pas été transmis à la LFHF car non demandés et les clubs devaient comme annoncé dans 

les correspondances de la LFHF directement transmettre aux clubs choisis ou à la LFHF. 

 

• Dotations Labels Jeunes FFF : Livraison prochaine avant le 15/12/23. 

Il est vivement souhaité que la livraison soit réalisée au siège du DSF et non au CTFD, le DSF ne disposant pas de caddie 

pour la récupération du matériel. 

Concernant la valorisation de ce label, il serait préférable de se rendre dans les clubs, cependant il paraît compliqué de 

bloquer 9 dates en soirée en plus des Trophées de secteur qui s’annoncent en début d’année. 

Alain CRESSON propose éventuellement la possibilité de remettre les dotations FFF lors des Trophées de Secteur début 

février. 

L’idée mis en avant est retenue pour la partie dotation fédérale, tout en précisant que les dotations CRCA se 

dérouleront comme chaque année au CRCA à Amiens. 
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• Courrier de la Côte d’Opale : Appel à la solidarité pour les clubs de la Côte d’Opale. 

Pascal sollicite les membres pour connaître leurs idées. 

Une somme de 2.000€ sera proposée sous forme de bons d’achat chez notre partenaire Formul’club, qui sera 

accompagnée de dotation matérielle spécifique. Le Président appellera M. PORET pour connaître les besoins des clubs 

du DSF afin d’ajuster la dotation matérielle. 

 

CNOSF :  

• Dossier ZAOUI contre le DSF : 

Le conciliateur propose à Monsieur Florent ZAOUI de s’en tenir à la décision du 28 juin 2023 de la commission d’appel 
de discipline du district de la Somme de football. 
Dont acte. 
Le Président précise que Monsieur ZAOUI a contesté la décision du CNOSF une nouvelle fois auprès du TA d’Amiens. 

 

• Dossier US ROYE NOYON :  

Le conciliateur propose au club de s’en tenir aux décisions prises par la Commission d’Appel Discipline du 15/06/23. 

Le conciliateur propose au district de la Somme de football de rapporter la décision précitée du 15 juin 2023 en ce 
qu’elle a mis à la charge de l’US ROYE NOYON les frais de dossier, les frais de déplacement du club adverse et le tiers des 
frais de déplacement des membres de ladite commission, ainsi que les frais d’appel. 
Après sollicitation des membres du CD, la proposition du CNOSF a été rejetée. 

Une réflexion émane pour donner suite au rejet de la proposition de conciliation. 

- La proposition se basait sur la non-transmission d’un certificat médical en attente du club adverse au club de 

l’US ROYE NOYON. 

Cependant il est interdit, dans les Règlements Généraux de la FFF au niveau disciplinaire, de transmettre une 

copie d’un quelconque document à un club adverse.  

Ce qui explique la position du bureau du Comité directeur. 

 Aussi, il est soulevé l’aspect suspensif du recours au CNOSF qui peut poser quelques soucis au niveau de la purge de 

sanction lorsqu’il s’agit de suspension en temps. Le service juridique de la FFF sera sollicité à cet effet. 

 

Conseil Départemental de la Somme :  

 

• Réception de la Convention d’objectifs 2023/2024 reçue dûment signée pour un montant de 20.960€. 

Les 3 dossiers établis sont orientés sur les axes suivants : :  

- La lutte contre les incivilités 

- Développement du sport santé via les pratiques de loisirs 

- Développement et structuration de la pratique du futsal 

 

• Le Président HAUSSOULIER s’est également engagé à flécher des finances pour l’investissement concernant la 

création des terrains synthétiques. Nous le remercions. 

Il est rappelé que dans le Schéma régional de la LFHF, qui prend en compte les inégalités territoriales, le FAFA peut 

abonder jusqu’à 80.000€ pour la création de terrain synthétique à 11, et jusqu’à 50.000€ pour un terrain synthétique 

foot à 8 (pour les communes de moins de 10.000 habitants). 
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District Somme Football : 

• Commissions :  

- Sollicitation de M. BRIDOUX Nicolas, Président de l’AC HALLENCOURT pour intégrer des commissions 

départementales. Les deux commissions d’appel ont été proposées à Monsieur BRIDOUX à la suite de l’aval des 

deux présidents respectifs. 

Monsieur Nicolas BRIDOUX a donc été, après validation des membres du Comité Directeur, intégré dans les 

Commissions d’Appel Discipline et Affaires Générales. Cela sera effectif dés parution du présent PV. 

 

- Entretien demandé par M. Alain FERRARETTI : 

Le Président précise avoir reçu Alain FERRARETTI au siège du DSF. 

Ce fut l’occasion de lui remettre sa carte de membre honoraire mais également de revenir sur son implication au sein 

des commissions départementales suite à sa démission de la Commission de discipline au 30/06/23. En effet, Alain 

souhaite reprendre ses activités bénévoles au sein des commissions départementales. 

Pascal lui a répondu qu’il ne pouvait prendre seul cette décision et que son souhait sera soumis lors du prochain Comité 

directeur. 

Les membres du Comité directeur sont donc sollicités pour se positionner sur la réintégration d’Alain au sein des 

Commissions Départementales. 

Suite au vote à main levée, 11 votes contre, un vote pour, Alain ne sera donc pas réintégré au sein des commissions 

départementales. 

 

• Octobre Rose :  

Dans le cadre d’Octobre Rose, la LFHF a réalisé une journée de formation le 28/10/23 au CTFD spécifique féminines. Le 

DSF s’est associé avec l’Amiens SC à cette opération et a proposé des places gratuites pour assister à la rencontre de 

l’Amiens SC du soir au Stade de la Licorne aux participantes et clubs concernés. 

Cette formation s’est déroulée en deux temps, avec une initiation aux gestes qui sauvent le matin, et un travail sur le 

Bien-être et le coaching personnalisé l’après-midi. 2 groupes de travail ont été mis en place. 

Remerciements à l’Amiens SC pour les places offertes à l’ensemble des participantes et leurs clubs. 

Avec la Loi Sport, il est important d’intégrer de la féminité dans nos instances, leur apport est essentiel. 

 

• Règlements des Critériums vétérans à 8 et à11 : 

Comme annoncé lors de l’AG du DSF du 30/09/23, les clubs ayant des équipes engagées dans l’une des deux pratiques 

Vétérans à 11 ou à 8 ont été sollicités pour se positionner sur la possibilité d’intégrer un à 2 joueurs de moins de 35 ans, 

mais de plus de 33 ans, dans les conditions de participation au critérium. 

Cette proposition a été unanimement rejetée. Dont acte. 

 

• Action Caritative en faveur du Maroc : 

Le DSF en partenariat avec l’association « Les deux rives » et TEAMS 5 a organisé une collecte de vêtements et de kits 

d’hygiène en faveur du Maroc à la suite des évènements tragiques subis par ce pays. 

Le point d’orgue fut une après-midi-festive à TEAMS5, afin de remettre officiellement l’ensemble des dons reçus et 

collectés par les clubs à l’association « Les deux rives ». 

Remerciements aux clubs ayant adhéré au projet ainsi qu’à TEAMS 5, et Magali MARCHAND pour sa participation active. 

 

• FC BLANGY TRONVILLE : Demande de remise de peine pour un joueur suspendu à vie. 

Le Président fait part aux membres du CD de la position du bureau. 
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La sollicitation du club est rejetée à l’unanimité des membres. 

 

• US ESMERY HALLON : Cessation d’activité et orientation vers le efoot. 

Pascal TRANQUILLE souhaite toute la réussite escomptée à cette association. 

Il a tout de même contacté le président pour lui signifier que le nom de sa nouvelle association devait évoluer afin qu’il 

n’y ait pas d’amalgame ni d’ambiguïté avec l’organisation du DSF. 

 

• AS DOMART SUR LA LUCE : Dissolution du club. 

Le Comité directeur prend acte de cette dissolution qu’il regrette. 

Il est rappelé l’importance de l’accompagnement des clubs mais également l’anticipation de ces derniers. 

L’instance est à la disposition des clubs qui souhaitent être accompagnés dans leur projet ou dans leur progression 

sportive. Cependant, généralement les clubs se manifestent trop tard, soit lorsque les infractions aux diverses 

réglementations sont avérées notamment avec l’application des règlements qui en découlent. Cela ruine parfois les 

efforts des bénévoles de ces clubs, avec une finalité fâcheuse. 

 

• Liste des clubs à radier :  

Conformément à l’article 42 des RG de la FFF, un club en inactivité durant deux saisons consécutives est 

automatiquement radié. 

Liste des clubs concernés qui sera transmise à la LFHF pour radiation :  

CLUB N° Affiliation 
Date de mise en inactivité 

totale 

AC DOMART EN PONTHIEU 582545 15/10/2020 

AS CONTYNOISE DE FUTSAL 554220 20/09/2018 

AJ ARGOEUVES 547776 30/08/2020 

AMIENS DZFC 580958 07/01/2020 

FC NOYELLES SUR MER 563760 14/07/2021 

FC VAL DE NIEVRE 581894 17/10/2019 

FC CERISY RAMBURELLES 548306 22/05/2019 

FC ALLAINES 540094 05/07/2019 

MONTDIDIER FUTSAL CLUB 564030 13/08/2019 

OL SAINT OUEN 500889 17/07/2019 

SC ST BLIMONT 512598 19/07/2021 

 

Bilan des compétitions : 

La période actuelle fait que de nombreux matchs ont été reportés, ainsi que des journées complètes. 

Se posent donc plusieurs questions :  

- Actualisation du calendrier des compétitions (championnats et coupes) 

- Mécontentement des clubs 

Philippe FOURE explique qu’il a déjà travaillé sur un calendrier modifié des compétitions. Il reste à modifier mais 

également à prévoir éventuellement d’autres reports. 

Cependant, il avance une reprise des compétitions seniors au 14/01/24 pour la D1, puis au 21/01/24, pour les autres 

divisions seniors ainsi que les jeunes. 

Le Président demande à Philippe ou en est la réflexion concernant la D5/D6 car ce niveau de pratique n’est pas 

satisfaisant surtout pour la D6. 
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• Suite aux différents reports, il expose également la problématique du Foot Animation :  

- Les enfants doivent jouer régulièrement 

- Les clubs tardent à réaliser les licences, ce qui implique une reprise tardive ; 

- Les clubs ne veulent pas jouer pendant les vacances, ce qui enlève 3 dates à chaque période de vacances ; 

- Les clubs ne veulent plus jouer en juin car trop d’activité (repas, kermesse des écoles etc….), alors que le temps 

le permettrait amplement …. 

- Les clubs ne veulent pas jouer le jour de l’AG car c’est l’excuse pour être absent soit au plateau soit à l’AG ; 

Il propose donc que soit étudiée la possibilité de mettre en place des plateaux optionnels avec inscription des clubs 

volontaires. Il suffira de trouver des clubs d’accueil, et ainsi les clubs qui le souhaitent pourront garder une activité 

footballistique. Un nombre d’équipes sera précisé par plateau, dès le quota atteint, le plateau sera validé.  

Entre 2 et 4 lieux par secteur et par catégorie pourraient être proposés sur le 1er et dernier week-end de vacances, seul 

le week-end entre deux serait de repos. 

C’est d’ailleurs ce qui va être tenté au mois de mai, pour le 18 /05/24. Selon les retours, cette pratique sera poursuivie la 

saison prochaine avec l’aval du Comité directeur. 

Il précise tout de même que ces plateaux ne seront pas comptabilisés dans les obligations de présence, cependant tout 

club inscrit et absent sera pénalisé d’une amende car il aura privé une autre équipe de participer. 

L’autre solution serait de programmer des plateaux le mercredi. 

• Pour la pratique des jeunes (U12 à U19), le raisonnement est le même sur la première phase de brassage. 

Il est avancé plusieurs possibilités :  

- Jouer le 1er et/ou 3ème week-end de la période de congés ; 

- Proposer aux clubs de jouer le mercredi la semaine avant les congés, et celle après les congés. Ce qui 

permettrait de gagner deux week-ends ; 

 

• Pour les Seniors D5/D6 : 

Il est proposé de réaliser une Seniors D6 en loisir, sans accession, avec différentes modalités à mettre en place. 

La Compétition débuterait en D5. 

Ce n’est pas évident de trouver la bonne formule sachant que même en D6 la notion de compétition prévaut, et que ce 

ne serait que décaler le problème.  

 

Point sur les finances :  

 

Pierre LAVALARD, Trésorier Général, explique que les finances sont stables et n’évoluent que très peu en cette période, 

hormis les frais fixes et frais de déplacement des commissions. 

Il souhaite que les clubs soient relancés pour une mise à jour du solde de leur compte au 13/01/24 au plus tard. 

 

Le Centenaire du DSF 

 

Pascal propose la création d’une Commission de pilotage pour les actions qui seront mises en place dans le cadre du 

Centenaire du DSF. Pierre, Mélanie, Charline, Antonio, Philippe et Didier sont volontaires. 

Il est ensuite question du choix du logo du DSF qui sera utilisé jusqu’au 30/06/24. 

Après la diffusion de deux logos « évènements » réalisés par Pierrick SAUVAL, notre alternant en communication entre 

autres, le choix est unanime pour le logo suivant :  
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Remerciements à Pierrick pour le travail réalisé. 

Assemblée Générale Elective (AGE) 2024 

Modification de la date de l’AGE qui se déroulera finalement le 28/06/23 en raison du timing a respecter. 

Le CSOE a donc été sollicitée, et en fonction de la période choisie, certains ne seront plus à même d’être disponibles 

pour étudier les différentes listes. 

Le Président remercie Messieurs Joël BONNEVAL et Jean Jacques HUMBERT pour leur engagement. Tandis que 

Messieurs Philippe FRANCOIS, Président de la Commission, Jacques POLET et Jean Louis CHERIFI maintiennent leur rôle. 

Le Comité Directeur attend un retour de M. Jean Marie WARME, à qui elle souhaite un prompt rétablissement. 

La Commission doit être composée de cinq (5) membres au minimum nommés par le Comité de Direction, dont une 

majorité de personnes qualifiées, ces membres ne pouvant être candidats aux instances dirigeantes de la FFF, d'une 

Ligue ou d'un District. 

Il est donc proposé les personnes suivantes ayant déjà donné leur aval de principe :  

- Julie DEVAUX, secrétaire de l’US HAM, 

- Richard LEROY, Président de l’ASIC BOUTTENCOURT,  

- Julie BUE RENAUX, Présidente du SC FLIXECOURT, 

Ces membres sont validés à l’unanimité. 

 

Tour des membres 

 

Transmission du bilan PPF d’Emmanuel BOISSIER, CTD PPF :  

• PPF GARCONS 

- U12G 

TOURNOI DES EQUIPES DE SECTEURS  

8 équipes sur les 10 prévues ont défini les joueurs participants (détection du 22/11). 

Le tour sur les sites de FRIVILLE ESCARBOTIN et ST RIQUIER ont été reporté au 13/12. 

½ FINALES : 

Groupe A (20/12 de 14H15 à 15H45 / rdv 13H45) 

- Amienois N 1 – coach : Alexandre Milicevic  
- Amienois 2 : coach - Amine Kamli 
- Santerre 1 : coachs - Quentin Dedreux et Jérôme Brailly  
- Ponthieu 2 : coach – Graziella Lelong  
- Amienois N 2  – coach : Valentin Wallon  

 

Groupe B  20/12 de 16H à 17H30 / rdv 15H30) 

- Ponthieu 1 : coach – Gaetan Bettefort 
- Amienois S  : coachs : Thomas Ringuet et Guillaume Pautonnier  
- Santerre 2 : coachs - Julien Janssen et Maxime Meccefah  
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- Vimeu : coach – Grégory Horville  
- Amienois 1 : coach - Florian Duval 

La finale aura lieu le mercredi 31 janvier 2024 à Amiens au stade Michelet (de 14H à 17H30). 

- U13G 

Suite du parcours avec un rassemblement départemental organisé ce mercredi 29 novembre 2023 sur le terrain 

synthétique de la faculté des sports d’Amiens. 

68 joueurs présents. 

Prochain rassemblement le mercredi 10 janvier 2024 à CAMON. 

A noter que 6 joueurs ont participé à un groupe d’entrainement régional à LIEVIN. 

- U14G 

Suite du parcours avec un centre de perf prévu le mercredi 06 décembre 2023 à AMIENS stade Michelet. 

- U15G 

Après une triangulaire AMIENS SC / SELECTION CLUBS AMATEURS 1 et 2, une triangulaire à BERCK contre les sélections 

de l’ARTOIS et COTE D’OPALE : la sélection départementale a rencontré la sélection de l’Aisne ce mercredi 29 novembre 

2023 (résultat : 2 -2). 

L’interdistricts est programmé le samedi 16 et dimanche 17 décembre à LIEVIN. 

 

• PPF FEMININES 

U11F/U12F/U13F  

Un rassemblement sur 3 sites a été proposé le mercredi 22 novembre à GAMACHES, DOULLENS et ALBERT. 

Plus de 70 joueuses présentes. 

U14F 

Bonne génération, 5 joueuses ont intégré le groupe U15F. 

Opposition contre la sélection de l’AISNE U15F (victoire 2-0). 

U15F 

Opposition réalisée contre la sélection de la COTE D’OPALE dans le cadre de l’interdistricts. 

A noter 3 joueuses sont convoquées pour le groupe régional. 

LINE LEQUIBAIN (AMIENS SC) – ZOE FROMENT (SAINS ST FUSCIEN) – EMMI REI (AUXILOISE). 

 

• PPF FUTSAL 

Teddy rencontre des difficultés pour la mise à disposition de créneaux en gymnase pour les différentes actions. 

Suite à ce constat, malgré plusieurs relances, une réflexion pour faire évoluer le dispositif a été actée. 

Des centres de perf U13, U15 et U17 sont programmés. 

Des journées futsal également pendant les vacances scolaires. 

 

• PPF GB 

Marceau et la cellule GB propose des centres de perf GB de U12/U13G et U11F Au15F 

10 séances programmées dans la saison à SALOUEL. 2 séances déjà réalisées, la prochaine est prévue le 07/12. 

Participation de 19 garçons et 7 féminines répartis sur 13 clubs. 

Des rassemblements de vacances pour les GB U10/11 garçons et féminines ont été proposés en le 25 octobre à 

SALOUEL et ABBEVILLE et le 03 novembre à ALBERT.  

Cette action 

 

• SECTIONS SPORTIVES 

1 visite réalisée à ROYE le 14 novembre. 

Programmation des visites : 

- Edouard Lucas le 07 décembre 

- PERONNE le12 décembre 

En attente des autres collèges pour finaliser les visites. 

Actions proposées aux sections : 

- Formation d’éducateurs pour les élèves de 3e  
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o Sans retour positif (contrainte déplacements des élèves). 

o Recherche d’une solution… 

- Journée avec les pros de l’AMIENS SC (en mars). 

- Journée départementale le mercredi 05 juin 2024 (demande faite au club de l’US CAMON – en attente de 

validation). 

Un échange avec Mr DRUAL (coordinateur UNSS maritime) réalisé pour essayer d’harmoniser les 2 calendriers. 

Création d’une section FUTSAL au collège STE CHLOTILDE à Amiens pilotée par Robin POURCHEZ (membre de CT) et 

salarié au Collège. 

 

• FORMATIONS DES EDUCATEURS 

 

Après un début difficile notamment sur le plan administratif, les sessions CFI sont complètes. 

Seules les attestations fédérales (AF) ne trouvent pas encore le public d’encadrement. (Annulation des sessions). 

4 formations CFI proposées : 

- MODULE GARDIENS DE BUT à AMIENS FC PORTO 

o 6 stagiaires présents (4 abs stagiaires hors département). 

 

- CFI U6/U9 à FRIVILLE ESCARBOTIN 

o 17 stagiaires présents 

 

- CFI U10/13 à NESLE 

o 15 stagiaires présents (1 abs stagiaire hors département). 

 

- CFI U14/19 à AMIENS FC PORTO 

o 14 stagiaires présents (3 abs stagiaires AMIENS AC (non excusé) – NEUILLY L’HOPITAL (excusés)). 

Remerciements aux clubs accueil et aux formateurs (membres de CT habilités). 

 

Prochaines formations : 

- 04/01/24 : CFI U6/U9 encadrement d’un public féminin J1 à CAMON. 

- 05/01/24 : CFI U6/U9 J1 à AMIENS FC PORTO 

- 06/01/24 : CFI SENIORS J1 à DOULLENS. 

- Certifications anciens modules à CAMON : 

- CFF3 le mardi 09 janvier 2024 

- CFF1 et CFF2 le mercredi 10 janvier 2024 

- Une formation DF COACH JEUNES dans le cadre du partenariat avec la faculté des sports débute ce lundi 04 

décembre 2023. 

24 étudiants stagiaires (dont 14 du district de la Somme). 

Une implication des étudiants sur nos actions techniques sera un des prérequis pour la validation du diplôme. 

(à minima : participation à 5 actions par saison). 

La faculté des sports se félicite de l’aide financière (FAFA FORMATION 80% et DISTRICT 20%). 

 

Alain LECLERCQ, CDTIS : 

Il rappelle aux membres qu’il est toujours à la recherche d’au moins un membre pour les secteur Amiénois, et 

idéalement de l’Amiénois Sud. 

 

Jean françois DEBEAUVAIS, Commission Santerre : 

Il rapporte que le club de l’US ROISEL a sollicité du DSF une aide dans le cadre de sa création de section futsal au sein du 

club.  
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Il pose également la question des « opérations tablette » de la part du DSF. Wilfried Répond que le DSF ne fait plus 

d’opérations de ce type car les prix obtenus même en quantité sont les même que sur la plateforme d’achat « LE 

CORNER ». Il invite donc les clubs à s’orienter dans le Portail club sur le lien vers ce site. 

 

Antonio DOS SANTOS, Foot Animation : 

Il informe que les plateaux de Noël se dérouleront le 9 décembre 2023. 

A cette occasion, le club de l’Auxiloise souhaite remettre les jouets récoltés à la section du Secours Populaire d’Auxi Le 

château le soir même. La réponse du CD est positive et c’est M. Régis PATTE qui représentera le président. 

Il lance un appel aux membres concernant cette journée car il manque de bénévoles sur cette action sui se déroulera 

sur toute la journée sur l’ensemble du département. 

Pour rebondir sur ce qu’a avancé Philippe concernant la pratique Foot Animation, il va proposer deux plateaux 

optionnels pour les clubs intéressés :  

- Le 24/02/24 

- 09/03/24 

- 20/04/24 

Cela permettra d’avoir un retour dès cette saison pour la pérennisation de cette idée. 

 

Aurélien HAMEL, Commission Discipline : 

La Commission prend de plus en plus ses marques. 

Par contre il constate une montée en puissance des incivilités à l’encontre des arbitres et des joueurs également. Et cela 

vient malheureusement bien souvent du comportement exécrable des spectateurs. 

Pascal rappelle à nouveau qu’il va piloter une cellule de travail sur les incivilités au niveau Régional. Et qu’il en fera des 

retours au Comité directeur. 

 

Philippe FOURE, Championnats Jeunes et Juridique :  

• Le Carton vert a été mis en place pour la deuxième phase du Championnat des U13 D1. Il s’agit d’une 

valorisation des comportements à la fois par l’arbitre, mais aussi par les clubs en présence, concernant le 

comportement des enfants et éducateurs. Il ne peut être distribué plus de deux cartons verts par équipe. 

Il souhaite que les clubs et joueurs les plus remarqués par leur comportement fair Play soient mis en avant. 

Il est donc proposé comme dotation :  

o Un équipement complet pour l’équipe 

o Un maillot pour le joueur  

 

• Pour le Label, il a été constaté très peu d’autodiagnostic cette saison. 

• Un mail a été envoyé à tous les clubs ayant engagé des équipes de jeunes sur la deuxième phase sans avoir le 

nombre minimum requis de licenciés. 

• Le cahier des charges pour l’intégration au Championnat U14 Ligue a été diffusé sur le site de la LFHF. 

• Le 1er tour du festival U13 Pitch est reporté au 16/12/23. 
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• Au niveau de la Commission Juridique, il constate un gros problème dans la vérification des licences avant 

match de la part des officiels, ainsi que de nombreuses erreurs dans la transcription des sanctions 

administratives. 

Il souhaite donc que les modalités de contrôle leur soient rappelées, que ce soit les noms, prénoms, visuels et dates de 

naissance. 

Il rappelle de fait également aux clubs que la signature d’avant et d’après match est aussi importante et engage leur 

responsabilité en cas d’erreur ou d’omission conformément à l’article 131bis des Règlements Généraux de la FFF. 

 

Pascal TRANQUILLE, Président du DSF ; 

Il tient à informer les membres que nous sommes à 22.876 licenciés et nous atteindrons bientôt les 23.000 licenciés. 

Le record pour le DSF étant de 23.511 pour la saison 2027/2008. 

Il transmet également un comparatif par rapport à l saison précédente pu l’on aperçoit d’une baisse des U18 aux 

seniors. 

Dans les autres catégories et pratiques, les licenciés sont à la hausse. 

Il rappelle qu’il va falloir trouver deux dates :  

- Pour la remise des dotations Charte à mi-saison 

- Pour la remise des parkas aux observateurs. 

 

 

Prochain Comité Directeur le 13/01/24 à 10h00. 

 

 


